
RÈGLEMENT du TOURNOI

Doubles d'Automne 
(19 et 20 Novembre 2022)

Article     1 : La compétition est placée sous l’autorité du juge arbitre Jean-Philippe TOLBIAC et ses
adjoints.

Article 2 : le tournoi est ouvert à tous les joueurs licenciés à la Fédération Française de Badminton

classés  dans  les  séries  Régionale,  Départementale,  Promotion  et  Non  Classés.  Les joueurs

étrangers pourront être acceptés avec l’accord de leur fédération. Il  appartiendra aux joueurs

concernés de fournir une attestation. Dans le cas où un joueur aurait oublié sa licence, le listing

des licenciés de son club ou une attestation sur l’honneur lui sera demandée.

Article     3 : Tout participant devra avoir acquitté son droit d’inscription auprès de l’ALL Badminton.

Article 4 : La compétition se joue selon les règles et recommandations éditées par la FFBad et le

présent règlement.  Les  matchs  seront disputés  au  meilleur  des  3  sets  de 21  points.  Toute

contestation sera examinée par le juge arbitre. Il est précisé que la tenue des joueu rs devra être

conforme aux règles fixées par la FFBad, elle sera laissée à l’appréciation des juges arbitres.

Article         5 : Tous les tableaux se dérouleront en phases préliminaires avec deux sortants (poules de

3 ou 4 joueurs/paires en fonction du nombre d’inscrits). Cependant, l’inscription des joueurs sera

limitée à un tableau par jour afin de respecter le nombre maximum de match (8 par jour et par

joueur). Les tableaux du mixte débuteront le samedi matin tandis que les tableaux des doubles

s’effectueront le dimanche. 

Article 6 : Le comité directeur en accord avec le juge arbitre se réserve le droit de modifier les

poules et/ou les tableaux de sortie de poule si besoin est, et prendre toutes les mesures

nécessaires au bon déroulement du tournoi.

Article 7 : Les joueurs sont inscrits dans deux tableaux au maximum. Les tableaux sont ouverts à

tous les joueurs de R4 à P12/NC. L’organisation se réserve le droit de refuser une inscription afin

de favoriser le bon déroulement du tournoi. Aucune inscription ne sera enregistrée sans

règlement. Les droits d’engagement ne sont remboursables qu’en cas de désistement notifié (cas

de forme majeure et sur présentation d’un certificat médical). Tout forfait ou abandon pendant

la compétition devra être justifiée dans un délai de 5 jours après la compétition par  l’envoi d’un



certificat à  la  ligue  de  Bourgogne-Franche  Comté  de  Badminton  (LBFCBad)  par  mail  à

clot@lbfcbad.fr ou par courrier : Ligue Bourgogne Franche- Comté de Badminton 4, impasse Jean

PERRIN 21300 CHENÔVE Tel/fax : 03 80 43 51 66 sous peine de 2 mois de suspension sur le

territoire français (tournoi et interclubs). Merci de noter votre nom et nom de la compétition au

dos du justificatif.

Article 8 : La date limite des inscriptions est fixée au Vendredi 11 Novembre 2022. Les tableaux

seront constitués en fonction des classements et moyennes du 10 Novembre 2022. Le montant

des droits  d’engagement  est  de  17  €  pour  un  tableau  et  de  20  €  pour  deux  tableaux.  Les

inscriptions se feront via Badnet :

https://badnet.fr/tournoi/public?eventid=16422

Il est possible de demander un RIB pour effectuer le règlement de l’inscription.

Article 9 : Le nombre d’inscrits est limité à 250 avec une limitation dans chaque tableau. En cas de
dépassement des inscriptions, une liste d’attente sera constituée en fonction de l’ordre d’arrivée
des inscriptions complètes. Les tableaux seront constitués au classement CPPH du 10/11/2022.

Article 10 : Tout joueur ne répondant pas à l’appel de son nom pourra être éliminé passé un délai

de 15 minutes, quel que soit le stade de la compétition.

Article 11 : Les volants utilisés sont à la charge des joueurs. En cas de litige, les volants utilisés

seront ceux vendus dans la salle. (Volant officiel : Spin Gold). Les matchs devront être

obligatoirement en volants plumes.

Article 12 : La durée d’échauffement est de 3 minutes décomptée à partir de l’annonce du match,

test des volants compris, sauf exception à l’appréciation du juge arbitre. Le temps de repos auquel

un joueur a droit entre deux matchs est au minimum de 20 minutes. Ce temps de repos s’entend

entre la  fin du match précédent  (dernier  échange)  et le  début  effectif du  second  (premier

échange). L’annonce peut donc être faite 15 minutes après la fin de premier match. Il est rappelé

que le temps de repos entre les sets est de 120 secondes. Tout joueur encore en course et

désireux de quitter la salle ne pourra le faire qu’avec l’accord du juge arbitre ou de l’un de ses

adjoints.

Article 13 : Tout volant touchant le plafond ou un panneau de basket sera à remettre au service

une seule fois,  et  sera déclaré faute en cours de jeu. Toutefois,  si  l’élément  est  difficilement

perceptible (filin, …) le volant sera à remettre au service comme en cours de jeu.

Article 14 : La compétition se déroule en auto arbitrage jusqu’aux finales. Néanmoins sur demande

des joueurs auprès de la table de marque, un arbitre pourra être désigné à tout moment du

https://badnet.fr/tournoi/public?eventid=16422


tournoi. Si aucun arbitre n’est disponible, un bénévole pourra éventuellement assurer les fonctions

de scoreur.

Article     15 : A l’annonce d’un match, les adversaires (ou au moins 1 joueur par équipe pour 1

match de double) doivent se présenter à la table de marque pour pouvoir retirer la feuille de

match.

Article 16 : Les joueurs doivent se présenter sur le terrain avec un nombre suffisant de volants et

tous les accessoires utiles au match.

Article 17 : L’ordre des matchs respectera dans la mesure du possible, la numérotation annoncée

sur le programme du tournoi. Cependant, les horaires et l’ordre des matchs sont donnés à titre

indicatif  et  peuvent  être  modifiés  à  tout  moment  sur  décision  du  juge  arbitre  et  du  comité

organisateur pour le bon déroulement du tournoi. Un match pourra être avancé d’une heure au

maximum par rapport à l’heure théorique de l’échéancier.
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